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Règlement Prêt de matériel scénique


Préambule


Le Département de l’Hérault a décidé de favoriser l’équité territoriale d’accès à la culture en soutenant

les actions de création et de diffusion du spectacle vivant sur l’ensemble du département en 
redistribuant le parc de matériel HMS aux EPCI du Département.

L'emprunteur qui bénéficie du service de prêt de Matériel Scénique souscrit "de facto" aux 
dispositions ci-après. 

La Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Sumenoises et la Communauté de 
Communes du grand Pic saint Loup, se regroupent pour un parc commun de matériel afin de favoriser 
l’équité territoriale d’accès à la culture en soutenant les actions de « création »et de « diffusion » du 
spectacle vivant sur l’ensemble des deux territoire 


L'emprunteur qui bénéficie du service de prêt, souscrit "de facto" aux dispositions ci-après.


Article 1 – L’objet du prêt


 
Le matériel scénique est réservé à l'organisation de manifestations culturelles programmant du 
spectacle vivant et pour l’usage exclusif des représentations. 


Il ne peut être utilisé hors du périmètre des deux Inter-communalitée sauf dérogation motivée au 
regard de la politique culturelle départementale.

Chaque manifestation doit faire l’objet d’une demande spécifique. 
Le matériel mis à disposition ne peut être démonté ou modifié, loué, vendu, échangé, prêté, donné ou 
mis en gage par l'emprunteur. 


Il fait l’objet d’un contrat de prêt signé par l’organisateur-emprunteur qui devient responsable du 
matériel. 
Le prêt de matériel est gratuit. Cependant les utilisateurs ont à charge de souscrire une assurance 
garantissant les risques dommages et vols. 
Le matériel est affecté en priorité aux manifestations dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par un 
des deux EPCI gestionnaire du parc, ou ses organismes associés.


Article 2 - Les emprunteurs :


 
❖ Les associations culturelles, producteurs ou diffuseurs de spectacle vivant, titulaires d’une 
licence d'entrepreneur de spectacle 
❖ Dans la mesure des disponibilités, les autres associations culturelles « organisateurs 
occasionnels de spectacle vivant ».


!   Les communes


! Les événements culturel des deux EPCI (Grand Pic st Loup & Cévennes Gangeoises et 
Suménoises)
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Article 3 - Conditions administratives :


 
Procédure de prêt


 
1. La demande doit être établie sur le formulaire de prêt de matériel prévu à cet effet et envoyée, entre 
trois et un mois avant la manifestation, à l'adresse suivante :


materielscenique34.123@gmail.com   04 67 73 52 85. 
 
2. Après réception de la demande, le service donne en réponse un avis de principe. En l’absence de 
réponse la demande et réputer défavorable.  
3. Si la réponse est positive, quinze jours au plus tard avant le début de la manifestation, le 
demandeur reçoit la liste du matériel pouvant être mis à disposition.


La structure demandeuse doit en suite fournir la convention de prêt signée par le  responsable légal 
de la structure, président de l'association, le maire de la commune ou le président de l’EPCI, ainsi que 
l’attestation d’assurance à jour et cela au plus tard le jour prévu pour l'enlèvement du matériel.


 
LIEU D’ENLEVEMENT 


Théâtre Albarède


4 rue de l’Albarède


34190 GANGES


04 67 73 52 85


 
5. Au retour du prêt, le matériel est contrôlé par un technicien 


6. Tout dommage ou détérioration du matériel, même mineur, survenu pendant la période de 
prêt doit être consigné.


Article 3 - Clauses techniques particulières :


 
L’emprunteur s’engage à 
1. Respecter strictement les recommandations données, notamment les notices de montage et 
d'utilisation. 
2. Certains matériels sensibles ne peuvent être utilisés que par des personnes formellement 
autorisées, habilitées. 
3. Les branchements électriques doivent être effectués par un électricien professionnel habilité 
par le responsable du lieu de représentation. 
4. Le montage des structures scéniques doit être réalisé par des personnes compétentes. 
5. L’équipe gestionnaire du matériel se réserve le droit de refuser le prêt ou de modifier le choix du 
matériel, s'il s'avère que les opérateurs ne présentent pas toutes les garanties techniques 
nécessaires. 
6. Le matériel est placé sous l’entière responsabilité de l’emprunteur dès qu’il sort des entrepôts 
de stockage. 
7. Le Département de l’Hérault, La Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et 
Sumenoises et la Communauté de Communes du grand Pic saint Loup sont dégagés de toute 
responsabilité en cas d’accident (matériel, corporel) dû à un branchement défectueux ou à une 
mauvaise manipulation ou utilisation du matériel. 
8. L’emprunteur s’engage à ramener le matériel dans son conditionnement de départ. Les 
prolongateurs et autres câbles seront soigneusement roulés et attachés avant d’être restitués.
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Article 4 - Conditions générales de prêt :


 
Tel que précisé sur la demande, l’organisateur (emprunteur, responsable du matériel) s’engage à : 
1. Donner l’accès à la manifestation pour un agent gestionnaire du matériel à des fins de contrôle du 
bon usage du matériel prêté. 
2. Respecter les jours et horaires précis indiqués sur la convention de prêt pour l'enlèvement et 
le retour du matériel. 
3. Prendre en charge le transport et la manutention du matériel (prévoir un véhicule et un 
nombre de personnes suffisant à cet effet). 
4. Prévoir une disponibilité de temps suffisante à l'enlèvement et au retour du matériel pour le 
contrôle et les formalités administratives. 
5. Maintenir et restituer le matériel dans l'état de bon fonctionnement où il a été emprunté, et 
n'apporter en aucune façon de modification aux appareils ainsi qu'aux accessoires. 
6. En cas de panne, de perte, de vol ou de détérioration du matériel, informer le service de Gestion 
dans les 48h. 
Procédure de recouvrement : 
7. Lorsqu’il y a eu dégradations, vols ou dommages divers, le service de Gestion du matériel fait 
parvenir à l'emprunteur un courrier de réclamation précisant que : 
• l’emprunteur a la possibilité de négocier directement avec le service de gestion le remplacement 
du petit matériel dégradé par du matériel neuf équivalent 
• Pour le gros matériel, la collectivité émettra un titre de recette correspondant à la remise en état ou 
au remplacement du matériel. 
• A défaut d’un accord, l’organisateur sera exclu du prêt jusqu’au remplacement du matériel manquant 
ou au paiement du titre de recette correspondant. 
• Le service de gestion du matériel se réserve le droit d'exercer un recours contentieux.


Article 5 – Valorisation du prêt de matériel scénique :


 
Le prêt de matériel scénique aux associations est assimilable à une subvention en nature dont le 
montant est calculé en regard des tarifs moyens pratiqués dans le commerce pour la location sur une 
période donnée de matériels équivalents. 
Le prêt de matériel scénique aux communes et EPCI n'est pas assimilable à une subvention en nature 
et est considéré comme une mise à disposition de moyens destinée à leur faciliter l’exercice de leurs 
compétences.


 
Article 6 - Communication :


 
Les actions de communication de la manifestation qui seront menées par l'emprunteur devront 
obligatoirement mentionner : "Avec le soutien technique du Département de l’Hérault de la 
communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises, la communauté de 
Communes du Grand Pic saint Loup » et afficher les logos officiels. 
*** 
En cas de non observation de ces engagements, l'emprunteur se verrait refuser tout prêt ultérieur.


Date :                                                                               Nom : 


Signature :
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